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Pour la deuxième année consécutive, bpost n’atteint pas l’objectif fixé en 
matière de délais d'acheminement pour les envois de correspondance 

traditionnels 
 
Bruxelles, le 3 avril 2018 - Il ressort du contrôle annuel par l’IBPT du respect des délais 
d’acheminement par bpost que la norme légale de qualité pour la distribution des envois 
de correspondance intérieurs traditionnels n’a pas été respectée en 2016. Par 
conséquent, l’IBPT impose à bpost une mesure correctrice sous la forme d'un 
investissement obligatoire visant à améliorer la qualité. 
 
L’IBPT procède chaque année à un contrôle du respect des délais d’acheminement par bpost. Il 
ressort du contrôle de l’année 2016 que 90,9 % du courrier égrené intérieur prioritaire est 
arrivé à destination dans un délai de J+1. Il s’agit du résultat le plus bas obtenu ces 10 dernières 
années pour les envois de correspondance traditionnels. Pour la deuxième année consécutive, 
bpost n’atteint ainsi pas l’objectif de la législation postale, qui prévoit que 93 % des envois de 
correspondance intérieurs traditionnels doivent être distribués dans un délai de Jour +1. 
 
Graphique : Délais d’acheminement des envois de correspondance traditionnels de 2007 à 2016 

 
 
L’IBPT est d’avis qu’une telle baisse de la qualité du service est susceptible de compromettre la 
régularité et la fiabilité du service. Dans son précédent rapport annuel, le Service de médiation 
pour le secteur postal note également une augmentation significative du nombre de plaintes 
concernant le traitement des envois (+30 %) ainsi que le service universel et les services 
d’intérêt économique général (+29 %). 
 
L’IBPT attend de bpost qu’elle améliore son résultat en ce qui concerne le respect des délais 
d’acheminement de façon à ce que le niveau fixé dans le cinquième contrat de gestion soit 
atteint. L’IBPT impose par conséquent à bpost une mesure correctrice sous la forme d'un 
investissement obligatoire de 1 200 000 EUR visant à améliorer la qualité.  En avril 2018, bpost 
soumettra un projet d’investissement détaillé à l’IBPT.  
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